
Chambre des Représentants. 

f:011,·(1JJ1io11 110111· l'amélioration du canal cl(~ Hi1111l à Terneuseu , cenelne , 
le 2 se1,tembl'e 187 4, entre la Belgi(111c et les Pays-Uï1.'i. 

----- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~h~srno«s, 

E11 sollicitant à deux reprises déjà des Chambres lé~islatin~s les crédit» 
nécessnires ù l'amélioration du 1·égiinc du canal de Gand il TcrnP11u11. lt• 
(;o,1vcrnc111cnt a fail ,·cmarqtwr que celle voie narigublc étant i11lcrual1oi:,dc. 
Il'~ l ravaux tl exécuter sur la section nr'ci-lnnduisc néccssiluicul l'asscntinu-n! 
préalahle du Gouvernement des Pays-Bas. 
lln uvunl-projet d'ensemble des travaux fut dressé par (p~ lonctionnui n•~ 

dl' l'Adminislrulinn des ponts el chaussées dans la Flar1drc orientale 1·1 
soumis à I'exunreu d'une commission instituée par les seins dPs deux Gou 
vernemenls. Celte commission termina ses travaux au mois de juin dernier 
cl la Convenf ion qu'elle avait préparée fol upprouvée au moyen d'1111 acte 
diplornaliqtw conclu le 2 septembre dernier par les plénipoteutiaircs l,clg-1·s 
et néerlandais. 

C'est celte Convention que le Gouvernement a l'honneur de soumvltre aux 
délibérulions des Chamhres législalivl's. 

Elle muinl ivnt la division cxistuulc du canal en deux biefs'. sépar·é.:-; l'"r dl'.~ 
l'cluses au Sas-de-Gand. La jauge 1·e1,;lemcnlaire du bief supérieur 011 hcl~c 
sern celle qui existe actuellemcnt , lundis que la jauge du bief inférieur 011 
néerlandais sera établie à la côte des grandes marées mensuelles les plus 
hautes q11<• la 11avigalio1_1 maritirne puisse pratiquement. utiliser. 

La pl'llfondcur· dt l'eau sous la jauge du hief inférieur sera <le 6m.O~, lundis 
que celle du bit'f supérieur sera dl' 6111.tiO, de sorte que l'eau pourra baisser de 
0111.4D dan;; 11• bief supérieur, sans que la grande navigation maritime suit 
c·o111 prom is«. 
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Les nouvelles écluses ù construire à Gand et au Sas-de-Gaud auroul 
12 mètres de largeur utile et une longueur de liO mètres .entre les portes 
extrêmes; elles seront munies de trois paires de portes forment deux sas, 
nfln de faciliter le passage de navires de longueur différente. 

Ces dispositions et les dimensions de la grande écluse de Terneuzen per 
mettront désormais an port de Gand de recevoir 'des navires d'un tonnage 

-eonsidérablc ~ et le commerce sera ainsi mis en possession d'une voie muri 
lime en rapport avec ses besoins; ce s<11='a l'accomplissement d'un vœu q11i 
dote déjà de longues années et le point de départ d'une i•1'<! nouvelle pom la 
prospérité des Flandres. Je me crois donc fondé il espéi·t•r qm• la Chamhn· 
accueillera cet acte nvec faveur. 

Le !llùiish·e des Affafres itranyùre:,, 
C'' ll':\SPI\E\IONT-1,\'~l)EN. 
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-~, 

ROJ OES UEJ,Gi.;S , 

Sur la propusitinn de Notre Mini~tre des Affaires Erran 
gères, 

Notre Mini~trc iles Affaires Étrnngères est chargé ile 
présenter aux Chambre!\ le projet de loi dont la teneur suit: 

AR'flGU UNIQUI•:. 

La CoJ1ve11tio11 pour l'amélioration du canal de Gaud à 
Terncuzen , conclue, le 9 septembre 187:i-, entre la Belgique 
N les Pays-Bas, sortira son plein et entier effet. 

Oo1111ü :1 Bruxelles , le 20 novcmhre ·l8H-. 

l,i10PO!.,D. 

l'Ai: u Ho, : 
/,e J/iuislt't' des .-lf/<1ires Jt1m11yfr1:s, 

C1• l>'ASPI\E~IONT-LYNDEN. 
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CON VE.l'.TJON. 

Sa Majesté le Hoi des Belges et Si, Uajrsté le Hoi des Pays-Bas. G1·a11cl 
Duc de Luxernbourg , ayant pris connaissance des dispositions formulées: 
le 24juiu 1874, par là Commission réunie à Bruxelles, afin de s'entendre au 
sujet des mesures il prendre pour l'amélioration du canal de Gand à Ter 
neuzen , dans l'intérêt de la navigation maritime , ont résolu d'approuver ces 
dispositions et ont nommé .. îa cet effet . J)Our leurs plénipotentiaires. snvoir : 

Sa Majesté le Hoi des Brlges : 

Le comte d'Asprcmont-Lynden. officier de I'Ordrc de Léopold: membre 
du Sénat, Son )linislrl' des Affaires él mugèrcs, etc., etc., etc., cl 

Sa Majesh.! le Hoi des Pays-Bas: 

Le sieur Jean-Guillaume van Lunsberge , commandeur de l'Ordre du Lion 
11ücrlarulais, etc., etc., etc., Son Envoyé exlaortlinaire cl Ministre plénipoten 
tiaire près Sa t\lajcslé le Hoi des Belges, lesquels , après s'être communiqué 
leurs pleins pouvoirs trouvés c11 1,01111c cl due forrne , sont convenus de ce 
,pai suit : 

AR'rlCU J er. 

Les dispositions signées il Bruxelles le 24 juin J874; par IH Commission 
chargée de s'enleudre au sujt•l des mesures à prendre afin de pourvoir à l'amé 
lioration du canal d<• Garni ~1 Terneuxen , dans l'intérêt de ln navigation 
maritime; sont approuvées. 
Elles seront considérées to111111c i usérées mot a mot dans la prés en le Conveu 

l ion cl seront comprises clan'> les rnti6calions etc celle dernière. 

Am. 2. 

La présente Convention sera i·aliliée cl les ratifications en seront échangée:, 
rluns le plus bref délai possible. 

En foi de quoi; les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Conven 
lion cl y ont apposé le cachet clc lems armes. 

Fait il Bruxelles. le 2 septembre 187-1. 

(L. 8.) Comte D'ASPl{EMO~'f-!, )·1~DEN. (L. 8.) VAN LANSBERGE. 


